
Le congé pour raisons familiales peut-il être pris pendant un
congé parental ?

Réponse courte

Le congé pour raisons familiales ne peut pas être pris pendant un congé parental à temps plein, car la

suspension totale du contrat de travail exclut tout autre congé légal. Pour le congé parental à temps partiel ou

fractionné, le congé pour raisons familiales peut être sollicité uniquement pendant les périodes de travail effectif,

dans la limite des durées légales par tranche d'âge de l'enfant. Cette règle de non-cumul absolu lors de la

suspension totale découle directement de l'article L.234-47 du Code du travail luxembourgeois. La distinction entre

suspension totale et suspension partielle du contrat est donc le critère déterminant : en congé parental à temps plein,

aucun autre droit à congé ne peut être exercé, tandis qu'en congé parental à temps partiel, les droits au congé pour

raisons familiales restent ouverts sur les heures effectivement travaillées. Un suivi administratif rigoureux est

indispensable pour garantir la conformité légale et éviter tout risque de cumul irrégulier.

Définition

Le congé pour raisons familiales est un droit légal permettant au parent salarié de s'absenter pour s'occuper de

son enfant malade ou nécessitant sa présence, sur présentation d'un certificat médical. Ce congé est distinct du

congé parental qui constitue une période de suspension totale ou partielle du contrat de travail pour se consacrer

à l'éducation de son enfant. L'articulation entre ces deux droits dépend entièrement du statut contractuel du

salarié pendant le congé parental.

Questions fréquentes

Est-il possible de prendre un congé pour raisons familiales pendant un congé parental à temps partiel au Luxembourg ?

Oui, pendant un congé parental à temps partiel ou fractionné, le congé pour raisons familiales peut être sollicité uniquement pendant les
périodes de travail effectif. Le calcul s'effectue au prorata du temps de travail effectif, dans la limite des durées légales par tranche d'âge
de l'enfant.

L'âge de l'enfant pour le congé pour raisons familiales et celui pour le congé parental sont-ils les mêmes au Luxembourg ?

Non, les conditions d'âge diffèrent : le congé pour raisons familiales s'applique aux enfants de moins de 18 ans, tandis que le congé
parental exige un enfant de moins de 6 ans au début du congé (12 ans en cas d'adoption). Ces deux dispositifs suivent des règles
distinctes et ne sont pas interchangeables.

Le congé pour raisons familiales peut-il être pris pendant un congé parental à temps plein au Luxembourg ?

Non, pendant un congé parental à temps plein, la suspension totale du contrat exclut absolument tout autre congé légal, conformément à
l'article L.234-47. Cette règle de non-cumul absolu signifie que le salarié en congé parental à temps plein ne peut pas bénéficier du congé
pour raisons familiales pendant cette période.

Quelle est la distinction clé pour déterminer si le congé pour raisons familiales peut être pris pendant un congé parental ?

Le critère déterminant est la distinction entre suspension totale du contrat (congé parental à temps plein, qui exclut tout autre congé) et
suspension partielle (congé parental à temps partiel ou fractionné, qui permet le congé pour raisons familiales sur les heures
effectivement travaillées). Le responsable RH doit donc vérifier le type de congé parental en cours avant de statuer.
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Quelles mesures pratiques l'employeur doit-il mettre en place pour éviter le cumul irrégulier de congés ?

L'employeur doit mettre en place un système de suivi rigoureux des différents types de congés et former les managers aux règles de non-
cumul. Une procédure claire de demande et de validation avec conservation de tous les justificatifs permet de détecter et prévenir toute
demande de cumul irrégulier.

Conditions d’exercice

Les conditions de cumulabilité varient selon la forme du congé parental en cours.

Condition Congé pour raisons familiales Congé parental

Âge de l'enfant Moins de 18 ans
Moins de 6 ans (12 ans en cas

d'adoption)

Justificatif Certificat médical obligatoire Non applicable

Durée maximale
12 jours par enfant et par période (18 jours pour enfant

handicapé ou maladie grave)
Variable selon modalité

Contrat de travail Contrat actif obligatoire Suspension totale ou partielle

Information

employeur
Immédiate le jour même Préavis de deux mois

Affiliation Non applicable
12 mois minimum à la sécurité

sociale

Modalités pratiques

L'articulation entre les deux congés s'organise comme suit selon la forme du congé parental.

Forme du congé parental Règle applicable

Congé parental à temps

plein

Suspension complète du contrat selon L.234-47 ; impossibilité absolue de bénéficier du

congé pour raisons familiales ; aucun autre congé légal accordé

Congé parental à temps

partiel
Congé pour raisons familiales possible uniquement sur les périodes de travail effectif

Congé parental

fractionné
Congé pour raisons familiales possible uniquement pendant les périodes travaillées

Calcul Au prorata du temps de travail effectif pendant le congé parental partiel

Documentation Traçabilité rigoureuse des absences indispensable pour éviter les cumuls irréguliers
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Pratiques et recommandations

Mettre en place un système de suivi rigoureux des différents types de congés et former les managers aux règles

de non-cumul est indispensable pour garantir la conformité légale. Une procédure claire de demande et de validation,

avec conservation de tous les justificatifs (certificats médicaux, demandes écrites), permet de prévenir les erreurs

administratives.

Informer régulièrement les salariés de leurs droits et obligations concernant l'articulation entre congé parental et

congé pour raisons familiales évite les malentendus et les demandes irrégulières. La distinction entre suspension

totale et partielle du contrat est le point clé à maîtriser pour déterminer les droits applicables.

Sensibiliser sur l'impossibilité de cumul pendant la suspension totale du contrat et créer des outils de contrôle

pour éviter les erreurs administratives constituent les bonnes pratiques à mettre en œuvre dans tout service RH

gérant des congés parentaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-51 Définition et conditions du congé pour raisons familiales, durées maximales

Art. L.234-43 à L.234-49 Organisation du congé parental, modalités d'octroi et de prise

Art. L.234-47 Suspension du contrat pendant le congé parental, interdiction de cumul

Art. L.234-53 Justificatifs requis pour le congé pour raisons familiales

Art. L.234-54 Protection contre le licenciement pendant le congé pour raisons familiales

La distinction entre périodes de suspension totale et partielle du contrat est cruciale pour déterminer les droits au congé pour

raisons familiales. Les responsables RH doivent être particulièrement vigilants sur la règle de non-cumul absolu pendant le congé

parental à temps plein.

Voir aussi

Congé pour enfant malade : nombre de jours et conditions

Durée légale du congé parental et bénéficiaires

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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